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Assurance récolte : une réforme qui peine à convaincre
Question écrite n° 15135

Texte de la question

Mme Christine Loir attire l'attention de Mme la ministre de l'agriculture, de l'agro-alimentaire et de la
souveraineté alimentaire sur le bilan préoccupant de la réforme de l'assurance récolte, entrée en vigueur le 1er
janvier 2023. Cette réforme avait pour objectif de mieux protéger les exploitations agricoles face à la
multiplication et à l'intensification des aléas climatiques, en organisant un partage du risque entre les
agriculteurs, les assureurs et la solidarité nationale. Elle devait également permettre une diffusion beaucoup plus
large de l'assurance multirisque climatique, avec des objectifs fixés à l'horizon 2030. Or plusieurs éléments
récents de bilan montrent que cette dynamique demeure insuffisante. Après une progression initiale des
surfaces assurées en 2023, la hausse semble s'être nettement ralentie en 2024, voire infléchie en 2025 dans
certaines filières. Les taux de couverture restent ainsi très éloignés des objectifs fixés par le législateur, en
particulier pour l'arboriculture et les prairies. Cette situation interroge d'autant plus que les agriculteurs sont
confrontés à une augmentation de la fréquence et de la violence des épisodes climatiques : sécheresses, grêle,
gel, inondations ou tempêtes. Dans ce contexte, l'assurance récolte devait devenir un outil ordinaire de
sécurisation du revenu agricole. Force est de constater qu'elle ne remplit pas encore pleinement cet objectif. Au-
delà du seul taux de subvention des contrats, cette faible diffusion traduit une difficulté plus profonde : nombre
d'exploitants demeurent insuffisamment couverts, alors même que les pertes climatiques peuvent mettre en péril
l'équilibre économique d'une exploitation. Elle lui demande donc de bien vouloir préciser le bilan actualisé de la
réforme de l'assurance récolte depuis son entrée en vigueur, filière par filière et, si possible, territoire par
territoire. Elle souhaite également connaître les raisons identifiées par le Gouvernement pour expliquer le
ralentissement des souscriptions, ainsi que les mesures envisagées afin d'atteindre effectivement les objectifs
de couverture fixés pour 2030.
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